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Grand Établissement sous tutelle conjointe du Ministre chargé de l’économie, des finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique et de la Ministre chargée de l’Enseignement supérieur et de la Recherche  

 

 

 

 

 

Conseil d’administration du 18 octobre 2023 
 

Budget rectificatif n°2-2023 
 
 
 

Vu l’article L717-1 du Code de l’Éducation relatif aux Grands Etablissements ; 

Vu le décret 2014-1679 du 30 décembre 2014 portant création de CentraleSupélec ; 

Vu les articles 175, 176 et 177 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique ; 

Vu l’article R. 719-61 du Code de l’Éducation, 

Vu l’avis favorable de la Commission des moyens, réunie le 6 octobre 2023 ; 

 
Délibération  

  
Le Conseil d’administration approuve : 

Vote n°1 : 

Le plafond d’emplois globalisé est fixé à 975 ETPT (équivalent temps plein travaillé), intégrant le 
plafond des emplois fixé par l’État de 711 ETPT et le plafond sur ressources propres de 263 ETPT. 

Vote n°2 : 

Le conseil d’administration approuve le projet de budget rectificatif n°2 de l’exercice 2023, lequel 
fixe : 

 La prévision de recettes encaissables à hauteur de 127 743 527€, dont 
 Les recettes globalisées : 92 285 110€, 
 Les recettes fléchées : 35 458 417€. 

 Les autorisations d’engagement à hauteur de 251 205 452€, dont : 
 L’enveloppe de personnel : 71 248 337€, 
 L’enveloppe de fonctionnement : 60 140 338€, 
 L’enveloppe d’investissement : 119 816 777€. 

 



 Les crédits de paiement à hauteur de 121 821 128€, dont :
 L’enveloppe de personnel : 71 248 337€,
 L’enveloppe de fonctionnement : 35 995 555€,
 L’enveloppe d’investissement 14 577 236€.

Ce qui conduit à dégager : 

 5 922 399€ de solde budgétaire ;
 -2 387 468€ de résultat patrimonial,
 2 073 982€ de capacité d’autofinancement,
 3 616 616€ de variation de trésorerie,
 1 639 709€ de variation du fonds de roulement.

Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l’équilibre financier, le compte de résultat, 
le bilan et l’annexe sont joints à la présente délibération. 

Le budget rectificatif n°2-2023 présentant une perte comptable, le représentant des Ministres de 
tutelle de l’Etablissement autorise expressément le prélèvement sur les réserves.  

Nombres de votants : 31 

Vote pour Vote contre Abstention 
31 0 0 

Fait à Gif-Sur-Yvette, le 18 octobre 2023 

La Présidente du Conseil d’administration 

Delphine Ernotte Cunci 


